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TOPGUN avec cape! 
En février, nous lancions la grande 

candidature de CSNMAN comme 

PDG de l’Agence Santé Québec, ce 

méga-employeur qui, avec la ré-

forme Dubé (PL15), va hypercentra-

liser notre réseau public de santé et 

en privatiser une partie. 

On avait bien gardé le secret depuis 

mais, devant un tel topgun que notre 

superhéros syndical, et à la lecture 

de sa lettre de motivation (que vous 

pouvez relire ici) et de ses solutions 

pour notre réseau (à redécouvrir 

dans la capsule de lancement, en 

cliquant ici!), le Ministre Dubé avait 

déjà en coulisses promis à CSN-

MAN qu’il serait le grand élu! 

Or, quelle horreur quand, contre 

toute attente, ce lundi, Dubé a plutôt 

annoncé la nomination de Geneviève 

Biron, ex-PDG du Groupe Biron 

Santé inc! On se rappelle que c’est à 

ce groupe privé que Dubé avait don-

né le monopole des tests COVID 

pour les voyageurs revenant à l’aéro-

port Trudeau pendant la pandémie! 

Miss Privé PDG du public? Soda!!! 

Heureusement le ministre s’est rendu 

compte de son erreur et fiou!, a pu-

blié un ERRATUM avec la vérité! 

Cliquez ici pour voir la nouvelle de 

TVIA sur cette erreur de piles! 

Aussi, nous sommes fiers d’annoncer 

la nomination du VRAI PDG de San-

té Québec : votre dévoué CSNMAN! 

Suivez notre page! 
Derrière l’absurde de cette campagne 

se cache une résistance à la sérieuse 

menace de la réforme Dubé contre 

notre réseau public. Parce que ce 

danger n’est pas une blague, cliquez 

ici et suivez notre page Facebook! 

Francis Boudreault, 
V.-p. InfoMob et syndiqué costumé 
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Changement dispo : si à la baisse, 
avant le 21 juillet pour l’horaire du 8 
septembre au 28 décembre. À la 
hausse, possible en tout temps. 

Demandes horaires : avant le 24 
mai pour les périodes allant du 16 
juin au 13 juillet 2024. 

Prochain férié à demander : Saint-
Jean, 24 juin 2024 (F-13) et fête du 
Canada, 1er juillet 2024 (F-1). Expri-
mez votre préférence à votre gestion-
naire avant le 24 mai. 

Catégorie 3 
du 7 au 21 mai 

Dans l'actualité syndicale du 25 

avril, on vous parle des sujets sui-

vants :  

►Retour sur l'assemblée générale 

annuelle Bilan des luttes syndicales; 

►Déclenchement des élections à 

l’exécutif et au bureau syndical; 

►Suivi sur la négociation; 

►Grève du SEMB-SAQ CSN; 

►Semaine du personnel de bureau et 

de l’administration; 

►Résultats tirage billets pour Na-

tur’Eau SPA : 

félicitations aux gagnantes, Sylvie 

Dormoy et Gitane Martineau pour 

les participantes par Zoom, ainsi que 

Sébastien Desmarais et Hélène Me-

lançon pour les participant.e.s en 

présentiel. Courrez voir la capsule en 

cliquant ici!  

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support 
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Si vous détenez une affectation de 4 

jours ou moins par quinzaine, il vous 

est possible d’abandonner cette af-

fectation afin d’avoir la chance d’en 
obtenir une plus avantageuse. Selon 

l’article 1.1 de l’annexe 1 de la con-

vention collective locale : Pour ce 

faire, il faut remplir une demande 

d’employé et la remettre à votre ges-

tionnaire de la liste de rappel. Vous 

avez jusqu’au 3 mai 2024 pour en 

faire la demande. Par contre, à la 

fin de la nouvelle affectation que 

vous recevrez, il ne sera pas possible 

de retourner à votre ancienne affec-

tation. Vous renoncez aussi à un 

droit de supplantation pour l’affecta-

tion que vous abandonnez.  

Besoin d’aide pour en faire la de-

mande? Vous avez des questions? 

Contactez un agent de griefs et il 

nous fera plaisir de vous aider. 

Mélissa Lavergne, 
Agente de griefs  

Ça ne prend pas la tête à Yoda pour 

comprendre que le PL-15 est contre-

productif pour l’efficacité en soins 

de santé de 90 % des Québécois! 

Votre équipe Info-Mob 

  Une fois que du PL-15 vous em-

prunterez le chemin, votre destin à 

jamais il dominera. 

  PL-15 
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L'accès aux soins de santé, aux ser-

vices sociaux et aux médicaments est 

une question primordiale pour bon 

nombre d’entre nous. Pour le secteur 
public, la gestion des coûts des ré-

gimes d'assurance collective est un 

défi majeur! La pharmacie en ligne 

Picard & Desjardins se positionne 

comme un acteur clé dans cette révo-

lution pharmaceutique en offrant des 
services adaptés aux besoins du per-

sonnel syndiqué. 

Avant tout, il est important de com-
prendre comment fonctionnent les 

coûts d'un régime d'assurance collec-

tive. En effet, nos habitudes de con-

sommation de groupe jouent un rôle 

crucial dans la détermination de ces 

coûts. Alors que le coût des médica-
ments pour les personnes couvertes 

par le régime public est fixe, il varie 

pour celles couvertes par des régimes 

privés, principalement en raison des 

honoraires du pharmacien. D’où 

l'importance d’adopter de bonnes 

pratiques. C’est pourquoi la pharma-
cie Picard & Desjardins s'engage à 

aider les syndicats à réduire le coût 

de leur assurance médicaments en 

proposant des solutions concrètes 

telles que :  

►Approvisionnement de plus de 84 

jours - en achetant une quantité 

suffisante pour 3 mois, les frais 

d'honoraires du pharmacien dimi-
nuent et aucune franchise n'est 

appliquée ; 

►Demander une version générique ; 

►Lorsque vous êtes sur la CNESST, 
le paiement de vos médicaments 

doit passer par eux (même si c’est 

plus long!) et non par votre régime 

d’assurance collective ; 

►Valider la couverture d'un médica-

ment et la différence de prix par 

pharmacie sur le site Beneva.  

Parce que oui, le prix d’un médi-

cament peut différer d’un établis-

sement à un autre. 

Au-delà de ces pratiques, Picard & 

Desjardins se démarque par sa mis-

sion de réduire le coût de l'assurance 

médicaments au Québec. En offrant 
un accès facile, une livraison gratuite 

partout au Québec en 24 à 48 heures, 

un rappel de renouvellement automa-

tisé et une application mobile pra-

tique, elle simplifie grandement le 

processus d'approvisionnement en 

médicaments. En choisissant la phar-
macie en ligne, nous pouvons non 

seulement réaliser des économies 

significatives sur nos frais médicaux, 

mais aussi éliminer les attentes inter-

minables aux comptoirs et les oublis 

de renouvellement. De plus, avec la 

garantie que la pharmacie s'occupe 
elle-même du transfert des ordon-

nances, nous pouvons bénéficier d'un 

service fiable et efficace. 

En fin de compte, cela représente 

une solution novatrice pour répondre 

à nos besoins pharmaceutiques. En 

combinant de bonnes pratiques judi-

cieuses avec des services en ligne 

pratiques, cette pharmacie ouvre la 
voie à une nouvelle ère dans la ges-

tion des coûts de l'assurance médica-

ments, offrant ainsi aux syndiqués la 

possibilité de prendre le contrôle de 

leur santé de manière plus efficace et 

économique. 

Coordonnées : 

Adresse : 555 Rue Chabanel Ouest 

Suite 603, Montréal, QC H2N 2H8  

Téléphone :  (514) 903-7060 ou 

 1 (888) 903-7061 

Site internet :  

Pharmacie en ligne Picard & Desjar-

dins (picarddesjardins.com) 

Virginie Lavoie, 
Militante en soutien administratif 

En date du 1er avril 2024, il y a eu un 

ajustement aux indemnités kilomé-

triques. Ainsi, entre 0 et 8000 km, il 

y a augmentation de 2 ¢/km, soit 
0,62$, après 8000, le taux augmente 

de 1,5¢ et la bonification pour route 

gravelée est augmentée de 0,5¢. Pour 

consulter la note de service de l’em-

ployeur à ce sujet, on vous invite à 

cliquer ici. 

Rappelons qu’à la FSSS-CSN, nous 

considérons depuis longtemps qu’il y 

a une aberration dans le fait que le 
taux d’indemnité kilométrique dimi-

nue à partir de 8000 km. C’est une 

grande injustice pour les ASSS en 

région! En plus, ça ne tient absolu-

ment pas compte de l’augmentation 

des territoires couverts par les 
équipes en CLSC suite aux fusions   

des réformes successives des 30 der-

nières années. Beaucoup d’ASSS 

dépassent largement le 8000km. 

Si cet enjeu ne découle pas directe-

ment de la négo (même si nous 

avons porté cette revendication, 

complètement refusée par la CAQ), 

nous continuons la pression. Il est 
urgent d’agir, avec le prix actuel qui 

ne cesse d’exploser! 

Votre équipe Info-Mob 

Avec tous les fraudeurs qui s’épa-

nouissent au Québec, la population a 

tendance à être de plus en plus vigi-

lante et à ignorer les appels bloqués 
et les numéros privés. Le comité de 

direction du CISSSL a donc pris la 

décision de ne plus systématique-

ment rendre confidentiels les appels 

sortant des différents établissements. 

Ainsi, si vous devez passer un appel 

qui requiert l’anonymat, il faudra 
composer le code *67 avant de faire 

le 9. Pour consulter la note de ser-

vice de l’employeur, cliquez ici! 

Votre équipe Info-Mob 
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Des vies détruites par le travail 

Ce vendredi 26 avril, votre équipe 
syndicale a posé une action de mobi-
lisation pour marquer la Journée en 
commémoration des travailleurs dé-
cédés ou blessés (28 avril), avec ban-
nière et statistiques choc, à l’entrée 
de l’urgence du CHDL.  

Cette action a été menée en collabo-
ration avec Josée Lévesque, agente à 
la SST Prévention de notre syndicat. 

Courrez voir la capsule vidéo de 
l’action en cliquant ici! 

Francis Boudreault, 
V.-p. InfoMob 

L’été dernier, votre syndicat avait 

marqué une première régionale en 

organisant une 1ère action de sensibi-

lisation sur les réalités des personnes 

LGBTQ+. Depuis, j’ai été élu au 

comité confédéral LGBT+ CSN pour 

sensibiliser directement à la source 

les actions et positions de notre 

grande centrale sur ces enjeux. 

Afin de poursuivre cette ouverture, 

je suis activement à la recherche de 

personnes issues de la communauté 

LGBTQ+ parmi nos membres et qui 

seraient intéressées à embarquer 

pour mettre en lumière nos enjeux et 

agir sur nos enjeux locaux. 

Pour commencer, le jeudi 16 mai 

prochain se tient une journée d’ac-

tion à Montréal, avec une levée de 

drapeau et une conférence en compa-

gnie du comité confédéral. Ça te dit 

de nous accompagner pour commen-

cer par voir de quoi ça a l’air, militer 

pour cet enjeu? 

À noter que tu n’as pas à être en con-

gé ce jour-là : si tu es prévu au tra-

vail, nous demanderons ta libération! 

Envie d’embarquer? Des questions? 

Prends une chance et écris-moi à 

information@sttcisssl.org!    

Francis Boudreault, 
V.-p. InfoMob 

La CSN fait trembler le 

géant Amazon! 

Vous avez l’habitude d’acheter sur 

Amazon? On ne partira pas ici un 

débat à ce sujet, mais la preuve n’est 

plus à faire : Amazon, ici comme 

ailleurs dans le monde, est l’un des 

employeurs les plus agressifs contre 

le droit des travailleurs, sans parler 

d’intimidations et de violences qui 

dépassent tout ce qui s’imagine, no-

tamment des menaces ouvertes 

contre les travailleurs issus de l’im-

migration, des proies faciles pour les 

grosses compagnies car moins au 

courant de leurs droits au Québec! 

Aussi, c’est suite à un combat de 

David contre Goliath que la CSN 

vient de déposer une requête d’accré-

ditation pour syndiquer l’entrepôt de 

Laval. Une première au Québec! 

Solidarité… et courage! 

Cliquez ici pour plus d’infos! 

Francis Boudreault, 
V.-p. InfoMob 
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Pendant que Dubé se pète les bre-

telles avec sa nomination de la PCD 

de Santé Québec, qu’il appelle affec-

tueusement sa cuvée Top Gun, les 
problèmes qui découlent du PL-15 

continuent à s’accumuler. Le vernis 

de la popularité de la CAQ ne craque 

plus : il tombe en morceaux. Le 

constat, c’est que la population est 

dubitative sur ce super aliment dis-

tribué par la CAQ! Fort de son man-
dat majoritaire, elle ne va pas se gê-

ner pour nous enfoncer dans la gorge 

son ambition de privatisation du ré-

seau, pendant qu’elle est au pouvoir. 

C’est assez évocateur que sa cuvée 

top gun provienne du Domaine per-

du : les plus vulnérables vont finir 

par perdre leur droit aux soins de 
santé, ce qui rendra le réseau plus 

efficace, selon la CAQ.  

Je ne veux personnellement pas de 

cette sauce et je crois que les sages-

femmes ont également peu d’enthou-

siasme pour les miracles promis par 

le PL-15. Au contraire, elles multi-

plient les actions pour dénoncer ce 

qui s’en vient. Pour sonner l’alarme, 
elles ont notamment participé à un 

grand rassemblement en octobre der-

nier dans 6 villes différentes. La ban-

nière qu’elles ont faite pour l’occa-

sion est sans équivoque! 

D’ailleurs, dans un communiqué de 

presse sorti le lendemain du rassem-

blement, le Regroupement des sages-

femmes du Québec (RSFQ) ne 

mâche pas ses mots : l’avenir de la 

pratique sage-femme est actuelle-

ment gravement menacé par le pro-

jet de loi 15 du ministre […] jusqu’ici 

demeuré sourd à leurs requêtes. Le 

PL-15 vient intégrer les sages 

femmes dans une gouvernance hié-
rarchique médicale et centralisée qui 

mine l’autonomie professionnelle et 

la culture de proximité des sages-

femmes. Abolissant les conseils de 

sages-femmes, il les intègre à un 

conseil avec médecins, dentistes et 

pharmaciens, qui auront la supériori-
té numérique pour détruire l’autono-

mie des sages-femmes, alors même 

que cette autonomie face à l’hyper-

médicalisation est précisément la 

raison pour laquelle des femmes 

choisissent cette option. C’est un 
affront direct aux droits des femmes 

qui, selon Sarah Landry, coordonna-

trice de la Coalition pour la pratique 

sage-femme, perdront leur capacité à 

décider librement de ce qu’elles sou-

haitent pour leur corps, leur gros-

sesse, leur accouchement et leur bé-
bé. Le message véhiculé au rassem-

blement était clair : M. Dubé, ne tou-

chez pas à nos accouchements! 

L’enjeu est de taille : ce changement 

de structure imposé par le PL-15 est 

une violente mise sous tutelle mé-

dicale de la pratique sage-femme, 

le tout, sans consultation!  

Dans les années 1950, il y a eu un 

exode de l’accouchement du domi-

cile vers les centres hospitaliers, si 

bien qu’en 1962, 95% des femmes 

accouchaient à l’hôpital! Cette sur-
médicalisation est assez évidente et 

pas forcément désirable pour l’en-

semble des femmes et dès 1970, 

c’est encore pire! Des femmes s’or-

ganisent alors pour accoucher à la 

maison, trop souvent seules, parfois 
guidées par des femmes qui ont l’ex-

périence pour les y aider. Le métier 

de ces femmes s’est raffiné avec le 

temps et leur compétence s’est impo-

sée : après plusieurs projets pilotes, 

commissions et projets de loi, en 

1999, le Québec a finalement recon-
nu officiellement les sages-femmes 

comme professionnelles autonomes! 

À ceux disant qu’il faut laisser la 

chance à Dubé, considérez ceci : 25 

ans après la reconnaissance des  

sages-femmes,  voilà que le ministre 
menace de saper les bases mêmes 

sur lesquelles s’est construite et dé-

ployée cette profession. Les femmes 

enceintes pourront-elles continuer à 

disposer de leur droit fondamental de 

choisir par et pour elles-mêmes ce 

qu’elles considèrent le plus souhai-

table et respectueux pour leur gros-

sesse, leur accouchement et leur bé-
bé? Cet aspect du PL-15 est extrême-

ment préoccupant! 

Peu de gens sont accompagnés par 

une sage-femme lors de leur accou-

chement, ne serait-ce que parce que 

l’accès à celles-ci est extrêmement 

limité. Pourtant, selon l’OMS, 85% 

des accouchements pourraient en 

principe être pris en charge de façon 
sécuritaire par des sages-femmes. 

Une coalition de 23 organisations 
engagées dans la défense des droits 

des femmes au Québec s’est récem-

ment prononcée sur le budget 2024-

2025 déposé par la CAQ. Alors que 

les médias répètent avec insistance le 

déficit historique de 11 milliards an-

noncé par la CAQ, cette coalition 
s’inquiète davantage de l’absence de 

solutions structurantes aux crises 

auxquelles la société québécoise fait 

face (et des mesures d’austérité qui 

suivront inévitablement) : crise envi-

ronnementale, crise du logement, 
crise des services publics, aggrava-

tion de la pauvreté et accroissement 

des inégalités. En résumé, la CAQ 

nous sert un budget qui maintient le 

cap droit vers le mur. Ce gouverne-

ment est capable d’investir pour le 

hockey, pour les Top Guns du privé 
ou pour défendre en cour ses lois 

discriminatoires, mais pourquoi 

manque-t-il tant de courage pour 

soigner ses institutions, ses services 

et pour exercer sa fonction publique? 

De toute évidence, Papa Legault 

n’est plus l’homme de la situation! 

Philippe Cloutier, 
Agent InfoMob en support 

https://www.rsfq.qc.ca/communique-de-presse-projet-de-loi-15-touche-pas-a-nos-accouchements-six-grands-rassemblements-citoyens-pour-sauver-la-pratique-sage-femme/
https://www.rsfq.qc.ca/communique-de-presse-projet-de-loi-15-touche-pas-a-nos-accouchements-six-grands-rassemblements-citoyens-pour-sauver-la-pratique-sage-femme/
https://www.rsfq.qc.ca/communique-de-presse-projet-de-loi-15-touche-pas-a-nos-accouchements-six-grands-rassemblements-citoyens-pour-sauver-la-pratique-sage-femme/
https://www.rsfq.qc.ca/a-propos/#notre-histoire
https://www.rsfq.qc.ca/a-propos/#notre-histoire
https://www.rsfq.qc.ca/a-propos/#notre-histoire
https://www.rsfq.qc.ca/a-propos/#notre-histoire
https://www.rsfq.qc.ca/projet-de-loi-15-une-lettre-ouverte-non-a-la-mise-sous-tutelle-de-la-pratique-sage-femme/
https://www.rsfq.qc.ca/projet-de-loi-15-une-lettre-ouverte-non-a-la-mise-sous-tutelle-de-la-pratique-sage-femme/
https://www.rsfq.qc.ca/projet-de-loi-15-une-lettre-ouverte-non-a-la-mise-sous-tutelle-de-la-pratique-sage-femme/
https://www.rsfq.qc.ca/projet-de-loi-15-une-lettre-ouverte-non-a-la-mise-sous-tutelle-de-la-pratique-sage-femme/
https://ici.tou.tv/sages-et-rebelles?lectureauto=1
https://ici.tou.tv/sages-et-rebelles?lectureauto=1
https://www.naissancesrespectees.org/post/budget2024-2025
https://www.naissancesrespectees.org/post/budget2024-2025
https://www.naissancesrespectees.org/post/budget2024-2025
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Militant engagé, je tenais absolu-

ment à participer à la Marche pour la 

Terre. C’est ainsi que sous un ciel 

gris, votre agent Info-Mob est allé 
faire acte de présence, armé d’une 

pancarte cocasse et de convictions 

profondes pour la défense de l’envi-

ronnement, fort d’une nouvelle pers-

pective : la transition juste. J’en ai 

profité pour parler du PL-15 et de 
ses conséquences avec d’autres mar-

cheurs, dont le maire de Terrebonne, 

intrigué par ma pancarte. Quel plai-

sir de passer ce congé avec des gens 

engagés, qui prônent des façons de 

consommer durables à l’occasion de 

la seule marche organisée pour la 
journée de la Terre dans Lanaudière! 

Le lendemain, 22 avril, Jour de la 

Terre, votre comité environnement 

(Jean-Marc Legoff, Hind Rihani et 

moi-même, ainsi que notre pilote 
Annie Larochelle) et Francis, votre 

v.-p-. InfoMob, a rencontré le res-

ponsable du dossier environnement  

du Conseil central de Lanaudière, 

Martin Demers. Au menu : nous 

avons parlé enjeux régionaux, ré-

chauffement climatique, gestion des 

déchets et cartographie des entre-

prises et employeurs de la région 
lanaudoise. Nous avons mis sur pied 

un plan d’action régional afin d’ac-

célérer la sensibilisation et la mobili-

sation dans nos syndicats de toute la 

région. Lanaudière passe à l’action! 

Ce plan s’insère dans un coup de 

barre national de la CSN pour s’en-

gager activement pour la transition 

juste. La transition juste est un con-
cept proposé dès 1980 par les syndi-

cats américains pour s’assurer que la 

transition verte (à faire d’urgence!) 

ne se fasse pas sur le dos des travail-

leurs les plus touchés par l’abandon 

progressif des entreprises à fortes 
émissions. Selon Équiterre, ces tra-

vailleurs doivent participer aux déci-

sions et bénéficier d’un soutien pour 

accéder à un travail décent. Cela 

n’est pas sans obstacle, car dans 

notre système économique capita-

liste, le pouvoir est concentré dans 

les mains d’une poignée de gens1 

qui peuvent faire perdre leur emploi 

à des millions de travailleurs. Or, 

comment lutter pour sortir d’un mo-

dèle industriel pollueur, éliminer les 

combustibles fossiles et réduire notre 

consommation et nos déchets… si 

ces choix impliquent fermeture 
d’usines et réduction de la produc-

tion? Au moment où les ultrariches 

sont les plus pollueurs, la transition 

juste lutte entre autres pour que les 

travailleurs puissent recevoir la for-

mation adéquate pour changer d’em-
ploi à mesure que l’industrie évolue! 

C’est donc une très bonne nouvelle 

que la CSN souhaite s’investir sur 
cet enjeu de 2e Front : la transition 

juste. De notre côté, il faut pousser 

notre CISSS à multiplier les efforts 

en ce sens. En fait-il suffisamment? 

Nous sommes d’avis qu’il y a une 

grande place pour l’amélioration! 

1 - Source : Richard D. Wolff, économiste, dans Economic Update: #MeToo & Corona : System is Key, 

30 Mars 2020 

L’Association pour la santé publique 

du Québec a commandé un rapport 

de la firme Dunsky Énergie + Climat 

afin de relever les différents moyens 

qui peuvent et doivent être mis en 

place pour atteindre l’objectif zéro 

émission dans le réseau de santé 

d’ici 2040. Ce rapport dévoile un 
plan structurant de 3,8 milliards de 

dollars avec lequel il serait possible 

d’atteindre l’objectif, à condition 

d’engager les investissements requis 

dès aujourd’hui. Si ce montant peut 

paraître élevé, il faut savoir que ne 
pas agir aura un coût bien supérieur! 

La docteure Claudel Pétrin-Desro-

siers indique que la pollution at-

mosphérique nous coûte 30 mil-

liards de dollars en soins de santé 

annuellement. Elle dit par ailleurs 

que si [les médecins veulent] être 

cohérents avec le serment d'Hippo-
crate […] le réseau de la santé doit 

faire sa part et se décarboner. 

Voici quelques recommandations du 

rapport : instaurer des mesures 
d’économie d’énergie, récupérer la 

chaleur perdue, substituer les éner-

gies fossiles et assurer une gestion 

efficace des bâtiments (parce qu’une 

imagerie thermique montre bien que 

nos vieux édifices ont beaucoup de 
pertes de chaleur). 

Électrifier les véhicules, les ambu-

lances, planifier les infrastructures de 

recharge et l’usage des véhicules 

sont aussi des recommandations de 
ce rapport. 

Le CISSS de Lanaudière peut en 
faire plus pour se décarboner! Serait-

il possible de faire pression sur le 

gouvernement pour qu’aux endroits 

où la densité le permette, les ASSS 

puissent travailler en utilisant les 

transports en commun et où c’est 

impossible, fournir une flotte de vé-
hicules électriques, par exemple? 

Philippe Cloutier, 
Agent Info-Mob en support et mili-
tant en environnement 

Page 7 

https://www.equiterre.org/fr/initiatives/la-transition-juste
https://www.equiterre.org/fr/initiatives/la-transition-juste
https://www.equiterre.org/fr/initiatives/la-transition-juste
https://www.equiterre.org/fr/initiatives/la-transition-juste

